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y prendre les ordres du ministre sur sa destination ulterieure, il
ecrivait, des son arrivee, au duc de Feltre (28 janvier 1813):

« Rien ne s'opposera k ce que dans deux ou trois mois je reprenne
une destination ä la grande armee, non pas a l'elat-major oü il n'y
a pas de milieu entre un service que je ne puis supporter, ou des
commandernents sur les derrieres que je n'ambilionne point. Je sup-
plierai Votre Excellence de me faire employer dans le corps de son
Altesse le prince vice-roi ou celui du marechal duc d'Elchingen. Sa

Majeste a eu la bonte de me promettre ä Kowno, sur les rives de la
Vilia, un commandement dans un corps d'armee; c'est lä ou je puis
lui prouver mieux mon zele el mon devouement. Je prie Votre
Excellence de daigner prendre ma demande en consideration et me
recommande ä sa bienveillance. »

Les dernieres rencontres l'avaient remis dans l'esprit de l'empereur.

La campagne de 1313 s'annonce pour lui sous de meilleurs
auspices. Le 4 mai, Berlhier previent Clarke que Jomini est envoye
au marechal Ney pour etre chef d'etat-major au 3e corps. Sa brouille
avec l'illuslre marechal a cesse; le voilä revenu ä la bonne intelli-
gence des belies annees. II va y avoir de grandes choses ä faire;
Jomini a senti se rallumer tout son zele: et c'est pourtant celle
annee 1813 qui va etre pour lui l'annöe critique, l'ann^e fatale!

Je demande pardon de tant insister, mais la vie, la carriere du
general Jomini, de « celte perle des officiers d'etal-major, » comme
je I'efitenüs appeler par un hon juge, est restce pour beaucoup une
enigme et un probleme. Avec un peu d'atlention et de patience, tout
lecteur impartial va avoir la clef de cette destinee, qu'on peut dire
unique et singuliere entre toutes Celles de la grande epoque. Les
homrnes qui en valent la peine ne se jugent point d'un coup d'oeil
ni en un instant; et, comme l'a dit le grand poete persan Sadi: « Ce
n'est qu'en laissant s'ecouler un long espace de lemps que l'on arrive
ä connaitre ä fond la personne qu'on etudie. » Ce devrait etre la de-
vise de toute biographie serieuse. (Le Temps du i5 juin.)

SUR L'AVANT-PROJET DE LOI MILITAIRE FEDERALE.

La Direction de la guerre du Canton de Fribourg a adresse au
Departement militaire federal le rapport ci-dessous, en date du 22 aoüt
4869, qu'on veut bien nous transmettre pour publication :

Tit. — Le Conseil d'Etat du Canton de Fribourg a examine le projet
de loi sur l'organisation militaire de la Confederation suisse que vous
avez bien voulu communiquer aux Cantons en vue de provoquer leurs ob-
servations. L'examen de ce travail lui a suggere les reflexions suivantes,
que nous sommes charges de vous transmettre :

CHAPITRE I«.
Section I. Obligation de servir.

Art. 7. La marge accordee aux lois cantonales par cet article concer-
nant les exemptions du service militaire est 6videmment insufflsante.
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A moins de s'exposer ä jeter la perturbation dans l'administration des
affaires publiques, il convient que la competence des Cantons s'etende :

a) Aux membres du Conseil d'Etat;
bj Au chancelier;
c) Aux Prefets;
d) Au procureur general;
e) Aux professeurs et instituteurs places dans les etablissements

publics;
f) Au chef de la Tresorerie;
g) Aux Directeurs des maisons de detention et le geölier de la prison

centrale;
hj Aux membres du corps de la gendarmerie ;

ij Aux fonctionnaires et employes federaux liberes par les lois fö¬
derales ;

kj Aux ecclesiastiques, s'ils ne sont pas appeles au service d'au-
möniers;

11 Aux etudiants frequentant les ecoles publiques, pendant la duree de
leurs etudes.

Du reste, cet article ne saurait etre admis sans entrainer une rcvision
de la Constitution föderale, ä laquelle il est contraire.

Art. 8. Les exemptions du service militaire statuees par cet article 8
sont.trop etendues. 11 nous parait que cette faveur ne doit etre accordee
qu'aux employes des chemins de fer, dont la presence est directement
necessaire & la sdrete de la circulation. Aller au-delä, nous parait creer
un privilege qui n'est pas suffisamment justifie et qui serait odieux aux
yeux des autres citoyens.

Art. 10. Si un homme apte au service etait, au moment de faire
son ecole de recrue, dispense du service en raison d'une exemption
legale, nous croyons qu'il ne devrait faire cette ecole de recrue que
lorsque le motif d'exemption aurait cesse d'exister.

Section II. Composition de l'armee föderale.
Nous ne saurions donner les mains aux dispositions nouvelles qui

sontcontrairesä la Constitution föderale et qui necessiteraient sarevision.
Nous opinons en consequence pour le maintien du statu quo.

Section III. Formation des unites tactiques.
Meine reserve que pour la section precedente.

Section IV. Contingent des Cantons.

Art. 3 et 5. Cavalerie et infanterie.
Le projet impose au Canton de Fribourg deux escadrons de cavalerie.

Or, nous devons declarer formellement que le recrutement necessaire
pour la composition de cette troupe et l'alimentation de ces deux
escadrons est impossible dans notre Canton, vu le manque de chevaux aptes ä
ce service et le petit nombre de jeunes gens ayant une fortune
süffisante pour faire les frais d'achat et d'entretien d'un cheval de cavalerie.

Nous rendons donc le Departement mililaire föderal attentif ä cette
circonstance et nous sommes amenes ä demander que le Canton de
Fribourg ne soit tenu ä fournir qu'un escadron de dragons de 101
hommes.

En echange, nous offrons de fournir et d'equiper 3 compagnies d'in-
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fanterie de plus que le projet ne le porte, c'est-ä-dire, 1 d'elite, 1 de
reserve et 1 de landwehr; de teile sorte qu'il soit attribue en infanterie
au Canton de Fribourg, 2 bataillons et 3 compagnies d'elite, 2 bataillons
et 3 compagnies de reserve et 2 bataillons et3 compagnies de landwehr.

Section VI. Officiers federaux et cantonaux.
Art. 38 et 39.
Nous verrions de serieux inconvenients ä l'adoption du projet en ce

qui concerne la nomination et la promotion des officiers. La cabale et
la coterie seraient souvent mises en jeu; la diseipline et le bien du
service en souffriraient. Nous preferons donc le maintien du Systeme
actuel.

Nous ajoutons que le Systeme des aspirants brevetes, apres avoir
passe les ecoles voulues et subi convenablement l'examen d'admission
au grade d'officier est preförable ä l'innovation etablie par le projet.
Nous ne pensons pas que l'obligation de servir d'abord comme sous-
officier avant d'obtenir un brevet remplace avantageusement le premier
Systeme.

Art. 47. Nous approuvons pleinement le nouveau mode de nomination
propose pour les officiers superieurs federaux.

CHAPITRE IL
INSTRUCTION DES TROTJPES.

Section IT0. Instruction preparatoire.

Les dispositions ici projetees ne peuvent etre admises dans aucun cas,
sans avoir les consequences les plus fächeuses pour l'instruction po-
pulaire.

Jusqu'ici tous les regimes qui se sont succede dans le Canton de
Fribourg ont compris la necessite d'exempter les maitres d'ecoles du
service militaire. Nous avons meme lieu de croire que cette exemption
est ä peu pres universelle, parce qu'elle est dans la nature des choses.

L'instituteur est, sous ce rapport, assimile au ministre du eulte.
Le militaire peut etre appefö ä toute epoque de l'annee en activite de

service, ce qui entrainerait necessairement une interruption et meme
une desorganisation dans celui de son ecole, si l'absence devait se pro-
longer, et quand on pense que cela pourrait avoir lieu dans un grand
nombre d'ecoles ä la fois, on se fait une idee du prejudice qu'en souf-
frirait l'enseignement de tout un pays.

II faut considerer aussi que les fonetions d'instituteur sont peu re-
tribuees et peu recherchees parce qu'elles n'offrent pas la perspective
d'un bien brillant avenir. L'exemption du service militaire est un des
plus puissants motifs qui attirent les jeunes gens dans cette carriere
assez ingrate, non qu'ils aient de l'aversion pour les armes, mais parce
qu'ils craignent et que leurs parents surtout craignent les derangements,
les depenses et d'autres dangers qui en sont la suite. •

Malgre l'attrait du privilege attache jusqu'ici ä cet 6tat, le Canton de
Fribourg n'est pas le seul oü la penurie des regents se fasse sentir. Elle
sera bien plus grande lorsqu'on les aura prives de cet avantage.

Mais il y a bien plus; on sait que la caserne n'est pas en general une
ecole de temperance et 'de vie reguliere. On a dejä tant de peine ä
obtenir des regents qu'ils se respectent, qu'ils ne s'associent pas aux
plaisirs bruyants et auxdissipations d'une jeunesseevaporee; quesera-ce
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quand ils auront contractu l'habitude du cabaret et de la camaraderie
militaire? II serait difficile d'attendre d'eux qu'ils menent une vie re-
tiree et studieuse, teile que doit etre celle d'un instituteur digne de ce
nom, independamment que leur budget courra la chance de se trouver
grandement en deficit ä la fin de l'annee.

De quelque maniere qu'on envisage l'innovation dont il s'agit, eile
presente donc de graves inconvenients. L'administration föderale de la
guerre disposerait peut-etre d'un certain nombre d'officiers ou sous-of-
iiciers plus instruits, mais on verrait infailliblement l'instruction
generale du peuple dechoir par l'effet de toutes les circonstances qu'on
vient de signaler et ce serait-lä un prejudice non compense par le
leger avantage de la mesure en elle-meme.

Nous demandons, en consequence, la suppression des articles 90 ä 93
du projet.

Section II. Instruction de VInfanterie.
Cette section est contraire ä la Constitution föderale, Pinfanterie est

cantonale et doit rester teile.
Art. 98. Les exercices de tir ä faire par les compagnies devraient avoir

lieu en meine temps que le rassemblement des bataillons, cela en evita-
tion de frais et de derangements pour les hommes.

Comme l'art 104 fixe des exercices qui sont tres suffisants, les art.
99 et 100 devraient etre supprimes.

Art. 103. La reunion des compagnies de landwehr nedevrait avoir lieu
que tous les deux ans et non chaque annee.

Section IV.
Art. 409. Les reunions prevues par cet article ne peuvent avoir lieu

sans qu'il en resulte des desordres. II conviendrait donc de le sup-
primer.

Art. 440. II nous semble qu'il ne vaudrait guere la peine d'instruire
un homme qui devrait, par son äge, entrer dans la landwehr. Nous
demandons donc la suppression de cet article.

Section V.

Art. 443. Le Systeme actuel des ecoles d'aspirants officiers d'infanterie
nous parait preförable au Systeme projete, moyennant que l'instruction
soit un peu perfectionnee.

Art. 420. Si les travaux prevus par cet article doivent avoir de la va-
leur, il nous semble que c'est trop exiger des officiers; dans tous les
cas, il y aura des difficultes ä la mise en pratique de cette innovation.

Section VI. Art. 125.

Nous sommes d'avis de conserver les dispositions qui regissent au-
jourd'hui cette mauere. Nous ne voyons pas la possibilite d'astreindre
les membres des societes de tir ä des exercices militaires serieux. Cette
Organisation militaire forcee et ces exercices militaires obligatoires eloi-
gneront beaucoup de membres et d'amateurs qui pratiquent le tir
comme recreation. On cherche trop ä enregimenter le citoyen, ä le
contraindre dans sa liberte individuelle. Le litt A nous parait en
consequence devoir etre supprinfö.

B. Inspections.
Comme l'art. 433 prevoit que les armes sont emmagasinees dans les

arsenaux, on ne fait aucune Observation ä ce chapitre.
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CHAPITRE III.
Section III. Munitions.

Art. 444 et 145.
En temps de paix, nous croyons que l'approvisionnement pourrait

etre considerablement reduit; car ces munitions exigent l'emploi d'un
capital important qui demeure improductif.

Section IV. Fourniture de chevaux.

II peut arriver que les Cantons rencontrent de grandes difficultes äse
procurer ä l'amiable des chevaux pour les attelages qu'ils doivent fournir

; nous croyons donc que l'on pourrait leur donner un droit de re-
quisition plus etendu ä cet egard.

CHAPITRE IV.
Section Ire. Solde.

Art. 153. Le second alinea de cet article dispense-t-il les Cantons de
payer la solde pour des inspections ou des exercices de tir d'un jour, ou
ne s'applique-t-il qu'au service federal? Nous desirons etre eclaires h
cet egard.

Art. 155. Les deux jours de solde ä bonifier aux Cantons par la caisse
föderale (Conföderation) pour le rassemblement ainsi que pour le licen-
ciement, en cas de service actif, doivent etre etendus au rassemblement
et au licenciement pour les cours d'instruction. Cette restriction ne nous
parait pas motivee.

Art. 156. Tout en admettant les dispositions de cet article en temps
de guerre ou pour des troupes en marche, nous observons que ces
dispositions ne doivent pas avoir pour effet d'astreindre les communcs
ä pourvoir au logement et ä l'entretien des troupes qui fönt partie d'une
ecole ou d'un rassemblement en temps de paix.

Art. 487. La redaction de cet article est peu precise et pourrait donner
lieu ä une Interpretation trop large. Nous comprenons que l'affranchisse-
ment dont il s'agit s'applique ä tout ce qui a une destination militaire.
Nous sommes pleinement d'avis, par exemple, que le traitement d'un
instructeur federal soitlibere de toute imposition quelconque, mais nous
ne saurions admettre que cet affranchissement d'impöts s'etendit ä sa
fortune particuliere, aux taxes et impositions qu'il peut etre appele ä
payer comme simple citoyen.

Les autres parties du projet ne nous ont pas suggere d'observations
serieuses. Nous pensons neanmoins, apres avoir examine les tableaux
de solde pour les troupes, demander qu'il soit permis aux Cantons de
payer une solde moins forte aux soldats lorsque cette solde est ä leur
propre Charge.

Sur ce point donc, nous desirerions recevoir des eclaircissements.
Agreez, tres honores Messieurs, l'assurance de notre haute

consideration.

Le Directeur militaire,
(Signe) 0. Geinoz.

Pour copie conforme,
Fribourg, le 42 aoüt 4869. Gugler, secretaire.


	Sur l'avant-projet de loi militaire fédérale

